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Brochure n° 3185 | Convention collective nationale

IDCC : 303 | COUTURE PARISIENNE ET DES AUTRES MÉTIERS 
DE LA MODE

Accord du 21 octobre 2024 
relatif à la défi nition d’une catégorie objective de salariés bénéfi ciaires 

d’une couverture de protection sociale complémentaire

NOR : ASET2450875M

IDCC : 303

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

FHCM,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

UNSA ;

HACUITEX CFDT ;

THC CGT ;

FNSCIC CFE-CGC ;

Pharmacie LABM FO,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Dans le cadre de leur obligation quinquennale de révision des systèmes de classification et 
compte tenu de l’évolution des activités et des emplois au sein de la branche de la couture 
parisienne et des autres métiers de la mode, les partenaires sociaux ont souhaité moderniser le 
système afin qu’il soit mieux adapté au contexte actuel.

Ils ont ainsi signé un accord de branche le 18 mars 2024 relatif à la classification des emplois 
au sein de la branche de la couture parisienne et des autres métiers de la mode.

Par un courrier du 26 avril 2024, les partenaires sociaux ont saisi la commission paritaire ratta-
chée à l’APEC afin :

– d’une part, qu’elle détermine le niveau des classifications et des emplois de la CCN de la 
couture parisienne et des autres métiers de la mode (IDCC 303) à partir desquels il y a lieu 
à application des articles 2.1 et 2.2 de l’ANI du 17 novembre 2017 relatif à la prévoyance des 
cadres (anciens articles 4 et 4 bis de la CCN du 14 mars 1947 de l’AGIRC), ceci afin d’identi-
fier les bénéficiaires du régime de prévoyance des cadres et assimilés ;
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– d’autre part, qu’elle valide la catégorie des salariés – définie dans l’accord du 18 mars 2024 – 
qui pourra être intégrée à la catégorie des cadres pour le bénéfice de garanties de protection 
sociale complémentaire, conformément au décret n° 2021-1002 du 30 juillet 2021.

Par une décision du 4 septembre 2024, la commission paritaire rattachée à l’APEC a indiqué 
que :

– sont affiliés à l’article 2.1 de l’ANI du 17 novembre 2017 les cadres (groupes 6 à 9) ;

– sont affiliés à l’article 2.2 de l’ANI du 17 novembre 2017 les emplois du groupe 5 niveau C ;

– les emplois TAM du groupe 4 (tous niveaux) et du groupe 5 niveaux A et B peuvent être inté-
grés à la catégorie des cadres pour le bénéfice de garanties de protection sociale complé-
mentaire selon le décret n° 2021-1002 du 30 juillet 2021.

Cette décision s’appliquera à compter de l’entrée en vigueur de l’accord de branche du 
18 mars 2024 prévue 24 mois après la date de la publication de son arrêté d’extension au Jour-
nal officiel survenue le 8 octobre 2024, soit à compter du 8 octobre 2026.

Dans l’attente de cette entrée en vigueur, à compter du 1er janvier 2025, les partenaires sociaux 
réaffirment les catégories d’emplois pouvant bénéficier de dispositions spécifiques en matière 
de prévoyance et de protection sociale complémentaire.

Article 1er | Identifi cation des emplois pour le bénéfi ce de dispositions spécifi ques 
en matière de prévoyance et protection sociale complémentaire

Pour l’application des dispositions conventionnelles de l’article 2.1 de l’accord national inter-
professionnel du 17 novembre 2017 relatif à la prévoyance des cadres, sont visés les salariés 
relevant des niveaux d’emplois à partir du groupe 6 niveau A.

Pour l’application des dispositions conventionnelles de l’article 2.2 de l’accord national inter-
professionnel du 17 novembre 2017 relatif à la prévoyance des cadres, sont visés les salariés 
assimilés cadres relevant des niveaux d’emplois du groupe 5 niveau C.

Pour l’application du deuxième alinéa du 1° de l’article R. 242-1-1 du code de la sécurité sociale, 
peuvent être intégrés à la catégorie des cadres pour le bénéfice des garanties collectives men-
tionnées à l’article L. 911-1 du même code, les salariés relevant des niveaux d’emplois classés 
au moins au niveau du groupe 4 niveau A.

Article 2 | Entreprises de moins de 50 salariés

S’agissant d’un accord portant sur la définition d’une catégorie objective pour le bénéfice 
d’une couverture de protection sociale complémentaire dont relève l’ensemble des entreprises 
de la branche, quel que soit leur nombre de salariés, il n’a pas été jugé utile et opportun de défi-
nir des stipulations spécifiques pour les entreprises de moins de 50 salariés.

Aussi, dans le cadre de la demande d’extension et conformément aux dispositions de l’ar-
ticle L. 2261-23-1 du code du travail, les parties signataires indiquent expressément que l’ob-
jet du présent avenant ne justifie pas de mesure spécifique pour les entreprises de moins de 
50 salariés.

Article 3 | Dépôt et extension

Le présent accord sera, conformément aux dispositions de l’article L. 2231-5 du code du tra-
vail, notifié aux organisations syndicales représentatives.

Il fera l’objet d’un dépôt auprès des services centraux du ministre chargé du travail et auprès 
du secrétariat-greffe du conseil de prud’hommes de Paris dans les conditions définies par l’ar-
ticle D. 2231-2 du code du travail.
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Il fera également l’objet d’une procédure d’extension conformément aux dispositions des 
articles L. 2261-24 et suivants du code du travail.

Article 4 | Durée et entrée en vigueur

Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée.

Il entrera en vigueur le 1er janvier 2025.

Fait à Paris, le 21 octobre 2024.

(Suivent les signatures.)
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